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05.1 SIGNALETIQUES - PRESCRIPTIONS GENERALES

05.1.1 EXIGENCES REGLEMENTAIRES

Les travaux de signalétique seront soumis aux exigences réglementaires des textes suivants, en
vigueur à la date de remise des offres :
- Normes Françaises AFNOR,
- Documents Techniques Unifiés,
• EN 438 : Stratifiés décoratifs haute pression (HPL) – Plaques à base de résines thermodurcissables
Autres documents :
• Les panneaux à base de bois – Guide des applications dans le bâtiment (FCBA)
• Guide d’entretien des ouvrages en bois (FCBA)
Données environnementales
- Eco-certification
- Données sanitaires
o usinage
o formaldéhyde
o Grenelle de l’Environnement 2
- Déchets de bois

Certifications pour panneaux supports :
• NF Extérieur CTB-X : contreplaqués à usage en extérieur
• CTB-S : panneaux de particules pour usage milieu sec
• CTB-H : panneaux de particules pour usage milieu humide
• CTB-RH : panneaux de fibres MDF pour emploi milieu humide
• NF Réaction au feu : panneaux à base de bois de
classification en réaction au feu M1 ou M2
• Certification en cours pour les panneaux OSB

05.1.2 CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux de signalétiques comprennent :
- les études, les dessins d’exécution et de détail des ouvrages
- l’enlèvement des protections provisoires à l’issue des travaux.
- La fourniture et la pose de signéltique du commerce compris tous accessoires liés pour un finition
soignée
- La coordinaion avec les titulaires des lots Electricité, plomberie et ventilation pour les réservations,
percements ou tous passages de câbles nécessaires

05.1.3 PROTECTION DES OUVRAGES

05.1.3.1 PROTECTION CONTRE LES INSECTES ET LES MOISISSURES

Toutes les pièces destinées à rester en contact avec la maçonnerie recevront, après fabrication, une
couche de produit insecticide et fongicide, due par le titulaire du présent corps d'état.

05.1.3.2 PROTECTION DES PIECES METALLIQUES

Les éléments de quincaillerie, non soumis à mouvement et sujets à oxydation, recevront avant pose
une couche de peinture au minium de plomb.

05.1.3.3 STOCKAGE SUR LE CHANTIER

Les différents ouvrages seront stockés sur le chantier dans un local ventilé, à l'abri des intempéries et
placés de telle sorte que l'air puisse circuler entre les éléments. Tous les frais relatifs à la mise aux
conditions d'ambiance déterminées par le DTU sont à la charge de l'entreprise.

05.1.4 NETTOYAGE

L'entrepreneur devra balayer les locaux et enlever tous les débris, déchets et copeaux provenant de
l'exécution de ses travaux.
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05.1.5 GARANTIES ANNUELLE, BIENNALE ET/OU DECENNALE

L'entrepreneur garantit formellement la conformité de ses ouvrages à la réglementation nationale en
matière de construction.
Cette garantie, d'une durée d'un an, implique le remplacement dans les plus brefs délais, de toute
partie d'ouvrage reconnue défectueuse, ainsi que la remise en état pendant cette période de tout
élément qui se serait détérioré dans des conditions d'utilisation normale. Les fournitures et les
réparations faites seront garanties pendant un nouveau délai d'un an, et dans les mêmes conditions
que lors des travaux initiaux.
Par ailleurs, la date de réception avec ou sans réserves constitue l'origine de la garantie biennale et/
ou décennale des ouvrages, pour application des articles 1792 et 2270 du Code Civil.

05.1.6 ECHANTILLONS

L'entreprise devra fournir l'ensemble des échantillons des finitions, placages, accessoires pour
validation par l'Architecte.
L'ensemble devra avoir la validation du bureaux de contrôle, Maître d'Ouvrage et Architecte

05.2 TGI COUR D'APPEL - SIGNALETIQUES - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES ET 
DETAILLEES DES OUVRAGES

05.2.1 TRAVAUX PREPARATOIRES

05.2.1.1 Travaux en site occupé - Horaires décalés

Il est important de préciser à l'entreprise que les travaux se dérouleront en site occupé.
L'entreprise devra informer ses salariés des conditions d'interventions, Il est impératif de limiter la
gêne des usagers et des visiteurs.

Le chantier devra être nettoyé quotidiennement.

Le planning des travaux sera en corrélation avec le planning des Audiences afin de respecter les
utilisateurs et les visiteurs.

Les travaux bruyant (perceuses, percements, sciages, ...) seront réalisés en horaires décalés, c'est à
dire avant 9h et après 18h. L'entreprise devra travailler de près avec l'OPC afin de caler au mieux les
prestations avec les contraintes.

05.2.1.2 Sécurité 

La sécurité des usagers du tribunal devra être assurée pendant toute la durée des travaux.
L'entreprise devra sensibiliser ses salariés quand à la sécurité du site également, à la gestion des
flux, à la fermeture des accès chantier en fin de journée, ...

05.2.1.3 Tri des déchets

A) Tri des déchets
L’Entreprise de travaux prendra l’ensemble des mesures nécessaires pour réaliser un tri à la source
des différents types de déchets, en respectant les cahiers des charges des différentes filières de
valorisation ou d’élimination qui apportent des précisions quant aux modalités de collecte séparée et
transport de ces déchets à respecter.
Plus particulièrement l’Entreprise de travaux :
• triera sélectivement les matériaux valorisables et notamment non dangereux (plâtre, métaux, bois,
verre, plastiques) et fraction minérale (béton, briques, pierres, …), conformément à la réglementation
en vigueur relative au tri 7 flux des déchets (décret n°2021-950) ;
• prendra toutes les mesures pour éviter les pollutions croisées avant que les déchets soient placés
dans des contenants adaptés.

B) Traçabilité des déchets
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Pour l'ensemble des déchets du chantier, l’entreprise demandera aux sites ayant réceptionné les
déchets de fournir des bons de réception avec les informations nécessaires au suivi des déchets. De
plus, l’entreprise obtiendra des plateformes réceptionnaires des déchets une attestation mentionnant
la destination finale de chaque type de déchet. Ces documents devront servir au renseignement du
registre chronologique des déchets, terres excavées et sédiments, conformément à l’arrêté du 31 Mai
2021.

Pendant et en fin de chantier, le Titulaire transmettra l’ensemble des documents de traçabilité des
déchets émis sur le chantier. Le Titulaire réalisera un bilan de fin de chantier regroupant l’ensemble
des informations liées à la prévention et à la gestion des déchets issus du chantier, récupérées tout
au long du chantier. Il fera état :
- Des tonnages par type de déchets et du bilan en termes de traitement (réemploi, réutilisation,
recyclage, valorisation matière, valorisation énergétique, élimination) ;
- De la manière dont les déchets ont été gérés au niveau du stockage temporaire et de l’enlèvement/
expédition vers les exutoires intermédiaires et finaux.

05.2.2 REMISE DES DOE

05.2.2.1 Remise des DOE conformément au CCAP

Le contenu du dossier des ouvrages exécutés (DOE) est fixé comme suit :
Les plans d'exécutions conformes aux ouvrages exécutés
Les notices de fonctionnement
Les prescriptions de maintenance
Les notes de calculs
Les procès verbaux de tenue au feu des matériaux mis en œuvre
Les fiches techniques des matériaux d'isolation thermique et phonique
Les fiches de contrôles et d'essais particuliers demandés aux D.T.U., au CCTP et en cours de
chantier.
Les fiches de traçabilité de déchets produits sur le chantier
Les documents de traçabilité des produits et matériaux en vue de réemploi
Un tableau synthétique qui reprend la maintenance règlementaire et préventive afin de garantir la
mise en oeuvre des garanties légales et le bon entretien pour l'exploitation des ouvrages dans le
temps
L'entreprise sera tenue de respecter les délais de remise de document sous peine d'application des
pénalités de retard conformément aux exigences du CCAP

05.2.3 SIGNALETIQUES

05.2.4 Signalétique de pièce

Fourniture et pose d'une signalétique drapeau en chêne massif de forme trapézoïdale, de 30mm
d'épaisseur composé selon :
De 191 x 280 x 30mm de section, insertion d'une plaque d'aluminium laqué teinte RAL 8022.
Inscription peinte selon nature du local sur la partie aluminium et pictogrammes inscrits sur les
parements bois.
Fixation au murs par fixations cachée.
Signalétique selon plan de l'Architecte
L'Entrepreneur sera chargé de la dépose et enlèvement de la signalétique existante au titre du
présent article selon les consignes du Maître d'Oeuvre.

Localisation

A prévoir conformément au plan de détail 1.7.3:
- Zone 3 pour ascenseur et sanitaires
- Zone 5 pour ascenseur

05.3 TGI TRIBUNAL JUDICIAIRE - SIGNALETIQUES - PRESCRIPTIONS 
PARTICULIERES ET DETAILLEES DES OUVRAGES

05.3.1 TRAVAUX PREPARATOIRES

05.3.1.1 Travaux en site occupé - Horaires décalés
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Il est important de préciser à l'entreprise que les travaux se dérouleront en site occupé.
L'entreprise devra informer ses salariés des conditions d'interventions, Il est impératif de limiter la
gêne des usagers et des visiteurs.

Le chantier devra être nettoyé quotidiennement.

Le planning des travaux sera en corrélation avec le planning des Audiences afin de respecter les
utilisateurs et les visiteurs.

Les travaux bruyant (perceuses, percements, sciages, ...) seront réalisés en horaires décalés, c'est à
dire avant 9h et après 18h. L'entreprise devra travailler de près avec l'OPC afin de caler au mieux les
prestations avec les contraintes.

05.3.1.2 Sécurité 

La sécurité des usagers du tribunal devra être assurée pendant toute la durée des travaux.
L'entreprise devra sensibiliser ses salariés quand à la sécurité du site également, à la gestion des
flux, à la fermeture des accès chantier en fin de journée, ...

05.3.1.3 Tri des déchets

A) Tri des déchets
L’Entreprise de travaux prendra l’ensemble des mesures nécessaires pour réaliser un tri à la source
des différents types de déchets, en respectant les cahiers des charges des différentes filières de
valorisation ou d’élimination qui apportent des précisions quant aux modalités de collecte séparée et
transport de ces déchets à respecter.
Plus particulièrement l’Entreprise de travaux :
• triera sélectivement les matériaux valorisables et notamment non dangereux (plâtre, métaux, bois,
verre, plastiques) et fraction minérale (béton, briques, pierres, …), conformément à la réglementation
en vigueur relative au tri 7 flux des déchets (décret n°2021-950) ;
• prendra toutes les mesures pour éviter les pollutions croisées avant que les déchets soient placés
dans des contenants adaptés.

B) Traçabilité des déchets
Pour l'ensemble des déchets du chantier, l’entreprise demandera aux sites ayant réceptionné les
déchets de fournir des bons de réception avec les informations nécessaires au suivi des déchets. De
plus, l’entreprise obtiendra des plateformes réceptionnaires des déchets une attestation mentionnant
la destination finale de chaque type de déchet. Ces documents devront servir au renseignement du
registre chronologique des déchets, terres excavées et sédiments, conformément à l’arrêté du 31 Mai
2021.

Pendant et en fin de chantier, le Titulaire transmettra l’ensemble des documents de traçabilité des
déchets émis sur le chantier. Le Titulaire réalisera un bilan de fin de chantier regroupant l’ensemble
des informations liées à la prévention et à la gestion des déchets issus du chantier, récupérées tout
au long du chantier. Il fera état :
- Des tonnages par type de déchets et du bilan en termes de traitement (réemploi, réutilisation,
recyclage, valorisation matière, valorisation énergétique, élimination) ;
- De la manière dont les déchets ont été gérés au niveau du stockage temporaire et de l’enlèvement/
expédition vers les exutoires intermédiaires et finaux.

05.3.2 REMISE DES DOE

05.3.2.1 Remise des DOE conformément au CCAP

Le contenu du dossier des ouvrages exécutés (DOE) est fixé comme suit :
Les plans d'exécutions conformes aux ouvrages exécutés
Les notices de fonctionnement
Les prescriptions de maintenance
Les notes de calculs
Les procès verbaux de tenue au feu des matériaux mis en œuvre
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Les fiches techniques des matériaux d'isolation thermique et phonique
Les fiches de contrôles et d'essais particuliers demandés aux D.T.U., au CCTP et en cours de
chantier.
Les fiches de traçabilité de déchets produits sur le chantier
Les documents de traçabilité des produits et matériaux en vue de réemploi
Un tableau synthétique qui reprend la maintenance règlementaire et préventive afin de garantir la
mise en oeuvre des garanties légales et le bon entretien pour l'exploitation des ouvrages dans le
temps
L'entreprise sera tenue de respecter les délais de remise de document sous peine d'application des
pénalités de retard conformément aux exigences du CCAP

05.3.3 SIGNALETIQUES

05.3.4 Signalétique de pièce

Fourniture et pose d'une signalétique drapeau en chêne massif de forme trapézoïdale, de 30mm
d'épaisseur composé selon :
De 191 x 280 x 30mm de section, insertion d'une plaque d'aluminium laqué teinte RAL 8022.
Inscription peinte selon nature du local sur la partie aluminium et pictogrammes inscrits sur les
parements bois.
Fixation au murs par fixations cachée.
Signalétique selon plan de l'Architecte
L'Entrepreneur sera chargé de la dépose et enlèvement de la signalétique existante au titre du
présent article selon les consignes du Maître d'Oeuvre.

Localisation

A prévoir conformément au plan de détail 1.7.3:
- Zone 3 pour ascenseur et sanitaires
- Zone 5 pour ascenseur


